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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU  
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUTION 
INTERDEPARTEMENTALE OISE/SEINE-MARITIME/SOMME 
POUR LA GESTION ET LA VALORISATION DE LA  
BRESLE 
 

 
 
OBJET : 
 
 
- Changement de 
locaux pour 
l’EPTB Bresle 
 
 
 
 

 
DATE DE LA 
CONVOCATION : 
 
24 septembre 2009 
 
 
NOMBRE DE 
DELEGUES : 
 
 
 

En exercice        15 
 
Présents               9 
 
Votants               10 

L'an deux mil neuf 
Le lundi 26 octobre à 10h, les membres du conseil d'administration légalement 
convoqués, se sont réunis à Aumale, sous la présidence de M. PECQUERY. 
 
 
Etaient présents ce jour : Mme GAOUYER, MM. AUBRY, BIGNON, 
DECORDE, DUHAMEL, LOIN, MAQUET, PECQUERY, SENECAL. 
Absents excusés : Mme HUREL, MM. ARCILLON, JACOB, JUMEL, 
MAUGEZ, VANSEVENANT (pouvoir à M. Pecquery)  
 
 

- Changement de locaux pour l’Institution 
M. PECQUERY rappelle les démarches engagées auprès de la commune 
d’Aumale pour changer de locaux et déménager dans l’aile opposée du château. 
Le coût estimatif des travaux s’élève à 60 000 €. Sont compris : la réinstallation 
partielle ou totale des systèmes électriques, plomberie/chauffage et le gros œuvre. 
La main d’œuvre étant incluse (intervention du chantier d’insertion). 
 
La commune doit nous transmettre prochainement la valeur des charges 
inhérentes à l’occupation de ces locaux (environ 4000 € pressentis dans un 
courrier du 4 juin 2009), ainsi que l’échéancier de remboursement des travaux par 
l’Institution (4 à 5 années). 
M. LION, maire d’Aumale, doit négocier un prolongement de la convention entre 
la Maison de retraite (propriétaire) et la commune (gestionnaire). 
 
Le Conseil d’administration, à l’unanimité de ses membres, autorise le Président 
à prendre toutes les dispositions nécessaires auprès des personnes et des 
structures ressources afin que les travaux débutent le plus rapidement possible 
sous couvert que les conditions et les modalités de leur mise en œuvre (citées 
dans le paragraphe précédent) aient été clairement arrêtées par la commune et 
satisfassent aux intérêts de l’Institution.  
Par conséquent, il n’est plus nécessaire d’explorer d’autres pistes de location dans 
la vallée. 
 

 
 Pour extrait conforme, 
 
 Le Président de l'Institution,  
 
 Jacques PECQUERY 


